
      Territoire de Belfort 
Commune de Chèvremont 
    Conseil Municipal du 31 janvier 2013 
     Convocation du 25 janvier 2013 
 
Etaient présents : Didier FRICKER – Marcelle GEHENDEZ - Véronique GIAMBAGLI –– 
Claude JEANNIN – Pierre LAB – Alain LE BAIL– Sylvie MOUTARLIER – Edith 
PACAUD  
 
Etaient absents : Christophe BOULAT - Alain HUGUENIN - Linda MARCHAL –  
Michel POMODORO absent excusé n’a pas donné de pouvoir 
Isabelle JEAN,  excusée, a donné pouvoir à Didier FRICKER 
Jean DOUCELANCE excusé 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
 
 1) Désignation d’un (e) secrétaire de séance 
 
Alain Le Bail est nommé secrétaire de séance 
 
 
 2) Approbation du Cr du conseil du 20 décembre 2012 
 
9 POUR, 0 ABS, 0 CONTRE, le compte rendu est adopté à l’unanimité des votants 
 
 3) Médecine professionnelle et préventive 

 

Par un courrier du 26 décembre le CDG 90 nous avise que le marché passé avec les 
deux partenaires était conclu pour une participation financière de 75 € par agent.  
Le CDG a préféré proposer au Conseil d’administration une solution fondée sur un 
pourcentage de la masse salariale qui présente l’incontestable avantage de transformer 
la cotisation de chaque adhérent  en un coût globalisé de service, c'est-à-dire une 
cotisation intégrant tous les coûts directs et indirects du suivi médical des agents. 
Le taux est fixé à 0,3 % de la masse salariale (la masse salariale pour 2012 des agents 
de la commune de Chèvremont est d’environ 221 000 € (traitement brut + nbi) soit une 
cotisation pour 13 agents de 663.00 € (221 000 x 0.30%) au lieu de 754.00 € (13 x 58)  
La différence tarifaire étant prise en charge par le CDG. 

 
9 POUR, 0 ABS, 0 CONTRE, la proposition est adoptée à l’unanimité des votants 
 

4) Participation pour l’installation d’une benne à déchets verts 

Suite à différentes réunions entre le SERTRID, la CAB, et les communes de Vézelois, 
Meroux et Chèvremont il a été décidé de mettre en place une benne à déchets verts sur 
le territoire de la commune de Vézelois, à proximité du château d’eau actuel.  
Un devis de réalisation des travaux a été retenu par la commune de Vézelois et celle-ci 
nous demande une participation de 5475 € HT (voir le plan  de financement proposé). 

 
 
 
 



 Coût des travaux : 54 071.90 € HT 
 
 Participation de la CAB :        25% soit 13 518.00 € HT 
              «       du SERTRID :   40% soit 21 628.00 € HT 
            Subvention plan paysage estimation :      2 500.00 € HT 
  Participation commune de Chèvremont : 5 475.00 € HT 
                     «                  «       de Meroux        : 5 475.00 € HT 
                     «                  «       de Vézelois       : 5 475.90 € HT 
 
C. JEANNIN demande si la configuration sera identique à celle de BESSONCOURT (Accès 
par le dessus des bennes 
P.LAB confirme que les bennes seront enterrées avec une dénivelée de 1.10m (comme à 
Danjoutin) 
E.PACAUD demande comment sera pris en compte et réparti le nettoyage. 
P.LAB explique que le nettoyage sera fait par les employés communaux des communes 
concernées selon un planning mensuel. 
Les participations validées pour le 20 février permettront de lancer les consultations à la suite.  
 
9 POUR, 0 ABS, 0 CONTRE, la participation est adoptée à l’unanimité des votants 
 
 

5) Demande de subvention au titre de la DETR et des amendes de police 

Lors du dernier CM vous vous êtes prononcé pour l’aménagement d’une piste cyclable 
et piétonne en bordure de chaussée existante et la réfection complète de la chaussée 
pour une somme de 67 332 € le long du stratégique. 
Il conviendrait afin de financer ce projet de solliciter du Conseil Général une  
subvention au titre des amendes de police pour ce projet. 

 
Aménagement des entrées de village :  M Morin du pôle études et programmation du 
Conseil Général nous avait fait parvenir en novembre 2012 une proposition 
d’aménagements de sécurité pour l’entrée du village côté Bessoncourt pour un 
montant de 66 567,55 € et une seconde pour l’entrée situé côté Fontenelle pour un 
montant de 51 420, 73 €. 
La Commission consultative d’Elus ayant retenu dans les catégories prioritaires les 
travaux d’aménagement de l’espace public et voirie dont les travaux de mise en 
sécurité, il conviendrait de déposer un dossier de demande de subvention au titre de la 
Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux pour 2013. 

 
9 POUR, 0 ABS, 0 CONTRE, les demandes sont adoptées à l’unanimité des votants 
 
 

6) Demande de subvention de différentes associations 
- La banque alimentaire demande une aide à la commune de Chèvremont (action 

expliquée sur www.ba.org) 
 
1 POUR (VG), 0 ABS, 8 CONTRE, la subvention ne sera pas accordée 

 
- L’association d’aide aux insuffisants rénaux 
 
0 POUR , 0 ABS, 9 CONTRE, la subvention ne sera pas accordée 
 
 
 



- L’association française des sclérosés en plaque 
 
0 POUR , 0 ABS, 9 CONTRE, la subvention ne sera pas accordée 
 
- L’association Sportive Municipale Belfortaine « Danse et ballets sur glace » 

Demande pour une compétition internationale (championnat du monde de danse sur 
glace (3ème nation’s cup) à Logrono en Espagne du 26 au 28 avril 2013). 
 
5 POUR , 0 ABS, 4 CONTRE, une subvention de 50 euros sera accordée 
 

 
7) Questions diverses 

 
Information : Dépôt d’une déclaration préalable pour le projet d’installation d’une 
antenne wifimax a été rejetée par l’Architecte des Bâtiments de France sur la rue 
du fort son positionnement sera revu. 
 
Information : Réforme des rythmes scolaires  
Les modalités d’application sont non encore définitives. 


